
Pétitionnaire : Société Denjean Ariège Granulats
Dossier : A14000130/31

Fiche 16 – Une atteinte paysagère profonde et irréversible 
–un environnement remarquable détruit

Les observations du public :

Je suis évidemment totalement opposée à quelque action que ce soit qui porterait atteint à l’intégrité 
de notre cher Calamès ;

Cette vallée est un écrin naturel qu’il faut préserver et qui permet actuellement au tourisme de se  
développer ; Si ce projet se réalisait, ce serait la fin d’un espace exceptionnel. Comment apprécier les  
beautés alentours avec cette balafre dans la montagne, le bruit et les poussières de l’exploitation ; 

L’atout de notre vallée ne doit pas être mis à mal ; cet atout pour les années futures se résume à 
l’intégrité d’un site que beaucoup n’ont pas la chance d’avoir au quotidien, que beaucoup viennent  
contempler, en venant de loin ; 

Cette carrière, de par l’orientation du rocher de Calamès, sera visible de partout dans la vallée de  
Saurat, créant un impact visuel particulièrement catastrophique. Le Calamès, pris depuis le col de  
Port, est déjà un des thèmes favoris des cartes postales Sépia de la, fin du 19 ème. Il serait inacceptable 
de laisser défigurer un site aussi remarquable ;

Comment peut-on  vouloir  éviter  la  création  de points  noirs  paysagers  et,  dans le  même temps,  
autoriser, dans la même zone, l’éventration d’une montagne entière en covisibilité avec les points de 
vue remarquables du parc ; 

Pour  remédier  à  la  dégradation  visuelle  du site  depuis  la  tour  de  Montorgueil,  il  est  prévu une 
valorisation culturelle de la carrière en posant des panneaux sur ce lieu. Là, on se moque vraiment ! ;

Je  peux  admirer  de  chez  moi  un  panorama  exceptionnel  sur  la  chaîne  de  montagne  jusqu’aux  
premiers pics de l’Andorre, avec le Calamès en première ligne de mire. Je suis choquée par la balafre  
qui a été faite au pied de ce Calamès par l’exploitation de l’entreprise Cuminetti. Comment a-t-on pu  
laisser faire une carrière à ciel ouvert sur un roc aussi emblématique ? Pourquoi n’a-t-on rien fait pour 
le remettre en état ? ;

Nous  sommes  ici  depuis  45  ans,  précisément  à  cause  de  cette  beauté  exceptionnelle  qu’il  faut 
préserver à tout prix ;  

Défiguration irrémédiable de paysages remarquables (de la roche mise à nu sur plusieurs dizaines de  
mètres de hauteur et plusieurs centaines de mètres de largeur, ce n’est pas ce que l’on fait de mieux  
comme vitrine pour l’une des plus belles vallées de l’Ariège) ;

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



C’est plus de la moitié du flanc de la montagne du Calamès qui sera impacté par la carrière ; 

Je conteste ce projet car mutilant un paysage emblématique de la Haute-Ariège, au titre de Code de 
l’environnement, en particulier de la circulaire n° 96-52 du 02/07/96 relative à l’application de l’arrêté  
du 22/09/94 relatif  aux  exploitations  de carrières  et  aux  installations  de premier  traitement  des  
matériaux de carrières. Circulaire mise à jour après décision du Conseil d’Etat 6/2 SSR du 13 mars 
1998 ; 

Je conteste la réouverture et l’extension de la carrière car elle est antagoniste avec les enjeux et les 
objectifs du futur SCoT, qui veut faire du territoire, je cite, "un sans faute paysager" ; 

Les reportages photos,  à l’échelle de la vallée de Saurat, truquent la réalité perçue par l’œil,  dès  
l’instant où le rapport se contente de reproduire des clichés Google Street View pris avec une très  
courte focale alors que les photos in situ auraient pu être réalisées par DAG ;

Bricon  Karine ;  Merlet  Patrick ;  Geay  Gauthier ;  Lelouch  Olivier ;  Bousquet  Benjamin ;  Mourareau  Franck ; 
Monnier Lother ; Mme Ginestet-Cassin ; Cook Thomas ; Ripoll Isabelle ; Chaudier Yan ; Montesinos Jean-Pierre ; 
Fournié  Fréderic ;  Vissac  Pierre-Jean ;  D.R.B. :  Marmier-Bonnafous  Marie-Christine  et  Bonnafous  Christian ; 
D’Isoard  de  Chenevilles  Armelle,  Jocelyne  et  Olivier ;  De  Saint  Ignan  Majorie ;  Parrouffe  Michel ;  Léonard 
Stéphanie ;  Barrau  Cédric ;  Tiberghein  Joël ;  Vesey  Tom  et  Christine ;  Lafitte  Fabienne ;  Bonnafous-Morizet 
Marie-Paule ; Lhez Christophe ; Rouzuol Nadine ; Robert Nicole ; Varet Camille ; Kessedjian Catherine ; Porato 
Dominique ;  Lienard  Jean-Pierre ;  Zehnlé  Charlie ;  Zehnlé  Ulysse ;  Mourareau Christine  et  François ;   Vissac 
Philippe ; Lelouch Olivier ; Saves Mélanie ; Brison Anne ;  Roland Anne-Marie ;  Glorialanza Pâquerette ; Bertos 
Michel ; Bertos Michel ; Teychenne Georges ;  Olivier Véronique et L’Hermite Paul ;   Du Chaffaut Simon ; Miller 
Sandra ;  Association ADAVS ;  Ghibaudo Francine ;  Hague Kelly ;  Chirat  Monique ;  Spamer Terry ;  Bonnefont 
Nadège ;    Coustié  Arno ;  Courcelles  Sophie ;  Benet  Marcel ;  Perrot  Jean-Yves ;  Sarrailler  Clotilde ;  Esteulle 
Sophie ; Zehnelé Jean-Noël ; Ginestet Christian ; Brunet Françoise ; Boumier Christiane et Michel ;  Riudavetz 
Isabelle ; Pene J.P. et G. ;  Truchi Frédéric ; Braun Otto, La boîte à soleil ;  Commelonge Didier ; Druon Corine ; 
Frayssinet Guy ;  Pineau Martine ; Larive Michel ; Artigue Jean-Louis ; Morelle Murielle ; Peyre Julien ; Piperaud 
Pascale ; Deffarge Franck ; Aspe Delaigue Manuel ; Siret Camille ; Rieu Serge ;  Fidelle Marc ;Mioni Charles ; De 
Freitas Pascale ; Peuvrel Fred ; Bonneil Philippe ; Reig Hector ; Rouzoul Jean-Bernard ; Latcher Jean-Philippe ; 
Mourareau Franck ; Defaut Loïc ; Association Les écarts de Saurat ; Mr et Mme Polesello ;

Contributions de :

Vissac Jean-Pierre – Annexe 1
Ginestet Christian – Annexe 2
Calvet François, conseiller régional – Annexe 3



Pétitionnaire : Société Denjean Ariège Granulats
Dossier : A14000130/31

Gilbart Andrew et Pmaula – Annexe 4
Les gardiens du Calamès – contribution "Une atteinte paysagère irréversible" (pages 128 à 147)

Voir aussi Fiche 24, "Critiques de l’étude d’impact – Annexe 3 – Contribution de monsieur Artigue 
Claude".

Synthèse du commissaire enquêteur :

101 observations et 6 contributions émanant de personnes toutes opposées à ce projet.

L’atteinte portée par ce projet de carrière au paysage, jugé remarquable, de la vallée de Saurat suscite 
un vif émoi. 

Cette fiche sera utilement reliée à la fiche 15, une partie des intervenants abordant ce sujet sous  
l’angle du "patrimoine paysager" de la vallée. 

La qualité et l’impartialité du travail réalisé dans le cadre de l’étude d’impact sont parfois mises en 
cause. Certains prêtent à l’auteur de cette partie de l’étude une volonté de minimiser l’impact 
paysager en présentant des photographies qui ne traduiraient pas la réalité. Il leur est reproché 
d’avoir été prise avec une grande focale dans le but de rapprocher les premiers plans et d’éloigner la 
"trace" de la carrière en arrière plan.

Les mots de "blessure" et de "balafre" ou les expressions "point noir", "écrin naturel à préserver",  
"espace exceptionnel"  reviennent souvent dans les observations. 

L’une d’entre elles résume bien une partie de celles que j’ai reçues : "Les plans, les coupes présentées 
(notamment la coupe 2 page 98) décrivent une exploitation qui s’étalera de la cote 660 à la cote 890.  
cette zone d’extraction verticale de plus de 230 mètres de dénivelé, sur une largeur de 600 mètres est  
sans commune mesure avec l’exploitation antérieure faite par la société Cuminetti qui comprenait un 
front de coupe de 50 mètres de haut environ et d’une largeur inférieure à 200 mètres".

D’autres sont centrées sur l’impact de cette « balafre », impact sur les activités touristiques (Fiche 
19),  impact  sur  le  cadre  de vie  que beaucoup sont venus chercher ici,  impact  sur le  patrimoine 
paysager encore très bien préservé.

Il est fait état d’un impact visuel catastrophique, d’éventration de la montagne entière, c’est plus de la 
moitié de la montagne qui sera impacté.

Cet impact sera sensible pour l’ensemble de la vallée. Partout où on se promène, partout où on 
habite on aura une vue plongeante sur ce Calamès amputé !

2 observations portant sur ce thème ont été formulées par des personnes favorables au projet. 
L’une d’entre elle est ainsi libellée : "Cette carrière n’est pratiquement pas visible" 

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



Annexe 1 – Contribution de monsieur Vissac Jean-Pierre
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



Annexe 2 – Contribution de monsieur Ginestet Christian



Pétitionnaire : Société Denjean Ariège Granulats
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Annexe 3 – Contribution de monsieur Calvet François, conseiller régioinal

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



Annexe 4 – Contribution de Mr et Mme Gilbart Andrew et Paula
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



Fiche 17 – La situation de la carrière au cœur de zones protégées 
(NATURA 2000, ZNIEFF, Zone de montagne, ZSM, ….) – Impact 

sur la flore et la faune

Les observations du public :

Le site de la carrière est situé en Zone Natura 2000 et en ZNIEFF type 1 et 2, toues ces classifications  
montrent bien la valeur de ce patrimoine naturel…. Alors, pourquoi le détruire ? ;

On est dans une zone protégée à plusieurs niveaux (Natura 2000, …) et on parle sans problème de 
transformer la géomorphologie du Calamès. Rie ne semble poser de problème, ni la  faune, ni la  
flore ;

Il faut trouver un lieu où les enjeux écologiques sont moins présents. Ce projet sacrifie des centaines 
d’espèces sauvages ; 

Monsieur Vissac Philippe produit une photo d’une chèvre sauvage prise à l’été 2014 sur le front de la  
carrière alors qu’elle était en sommeil ; 



Pétitionnaire : Société Denjean Ariège Granulats
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Pour l’environnement, c’est un désastre que la façon dont la  carrière va être exploitée. A ce sujet, je  
me souviens, en me promenant le long du ruisseau Le Saurat, avoir aperçu un animal très rare, un 
desman vivant au bord de l’eau comme les rats ;

Projet incompatible avec les objectifs de la zone NATURA 2000 ;

Le département ne risque-t-il pas de perdre le label Natura 2000 ?

Des espèces rares de la  flore sont répertoriées sur le Calamès et  des rapaces nichent à flanc de 
montagne ; 

Pour les toulousains, le roc de Calamès et cette vallée sont un des lieux naturels les plus rapides  
d’accès ;

Le patrimoine naturel n’y survivra pas ; 

Une perturbation majeure dans la vie sauvage variée et remarquable qui  existe dans notre belle  
vallée (faune, flore, paysages merveilleux) ; 

Ce que je ne comprends pas, c’est qu’on ne peut pas voler autour du Calamès avec des petits avions  
de sport pour ne pas déranger les animaux du domaine protégé, mais des explosions pour la carrière  
du Calamès  … ? ; Les animaux et les gens sursuateront du bruit ; 

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



Ce dossier se devrait d’explorer les solutions alternatives à un prélèvement en zone Natura 2000. il ne  
le fait pas. ; 

Le pecnoptère d’égypte hébergé sur le massif voisin du Sédour trouvera je pense ses voisins bien trop  
bruyants et envisagera de déménager ailleurs ;

Les impacts environnementaux lorsqu’ils sont reconnus sont jugés à priori suffisamment évitables ou 
compensables. Un exemple : Déplacement de la faune pendant les horaires d’extraction, mais retour 
de celle-ci sur la zone la nuit !!!! 

En plein cœur du parc naturel régional, dans un site classé Natura 2000, de deux zones naturelles 
d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF), comment ce projet peut-il voir le jour ?

L’installation d’une carrière sur ces zones (Natura 2000, Znieff, PNR) doit présenter des raisons 
impératives d’intérêt public majeur d’ordre social ou économique, ce qui n’est pas la cas ;

Un panneau posé à l’entrée du parking, à quelques mètres de la carrière (Les accros de la falaises),  
élaboré avec la DRIRE, la FFME, la NMP, l’association des naturalistes et le conseil régional de Midi-
Pyrénées, invite les utilisateurs du site à prêter attention à la faune et à la flore. Voilà tout ce qui sera  
mis en péril si la société Denjean attaque le quié du Calamès ;

A Vingrau, grâce 

Biologiste écologue, j’ai noté la faiblesse et l’irrecevabilité du volet naturaliste de l’étude d’impact ;

L’écologie n’est pas une mode pour notre vallée, mais une nécessité vitale pour le futur de celle-ci ; 

Comment concevoir et laisser naître un projet qui aboutira à déplacer ou à détruire une flore et une  
faune spécifique lorsque leur  connaissance  nécessite  encore à  ce jour  d’être  renforcée par  des  
investigations et inventaires spécifiques ?

Comment préserver les espèces rares et menacées protégées par de multiples zonages de protection 
nationale  et  européenne,  tout  en  autorisant  des  installations  qui  menacent  la  flore  et  la  faune 
spécifique au site ?
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Merlet  Patrick ;  Bricon-Prouvost  Claude  et  Anna ;  Andrieux  Chrystel ;  Guinard  Sylvie ;  Fournié  Frédéric ; 
Ghibaudo  Francine ;  Saint-Ignan  Marjorie ;  Diemert  Pascale ;  Parrouffe  Michel ;  Goyeau  Katel ;  Bravo 
Raymonde ; Fuentes Marc ; Lhez Christophe ;  Rouzoul Nadine ; Association ASINAT ; Robert Nicole ; Mr et Mme 
Demeaux ;  Porato  Dominique ;  Merigot  Alexandra ;  Vissac  Philippe ;  Lhez  Christophe ;  Sedo  Jean ;  Saves 
Mélanie ; Brison Anne ; Robinson Sarah ; Vissac Philippe ; Roland Anne-Marie ; Ginestet Robert ; Mr et Mme 
Martinet et leurs enfants ;  Bertos Antoinette et Michel ;  Faux Michel ;  Olivier Véronique et L’Hermite Paul ; 
Finance Jean-François ;  Brison David ;  Du Chaffaut Simon ; Lopez Georges ;  Zaccaroto Sylvie ;  Miller Sandra ; 
Association ADAVS ;  Depeaux J. ;  Hague Kelly ;  Gressier  Franck ;  Lagrange Bertrand,  directeur  technique du 
SNAPEC ;  Chirat  Monique ;  Sedo  Martine ;  Boniface  Sylvie ;  Mr  et  Mme  Blazy  Christophe ;  Spamer  Terry ; 
Spamer Denise ;  Chenot Christine ;  Morcrette Patrick ;  Van Cleef  Marie-Pierre ;  Dubouloz Jean-Luc ;  Hurand 
Antoine ;  Piquemal  Mathieu ;  Bonnefont  Nadège ;  Coustié  Arno ;  Courcelles  Sophie ;  Geraud  Eric ;  Benet 
Marcel ;  Frayssinet  Martine ;  Perrot  Jean-Yves ;  Truchi  Roger ;  Esteulle  Sophie ;  Ginestet  Christian ;  Blazy 
Béatrice ;  Cocq Colette ;  Brunet Françoise ;  Verneuil  Jean ;  Boumier Christiane et  Michel ;  Vissac Françoise ; 
Riudavetz Isabelle ; Otto Braun, La boîte à soleil ; Brison Anne ;  Pineau Martine ; Chourreu Pierre ; Vaquier 
Karine et Jean-François ; Rouch Florence, EELV Ariège ; Artaud Colla Claude ; Montesinos Jean-Pierre ; Barrachet 
Christian ; Barrachet Céline ; Larive Michel ; Janin Estelle ; Chatain Andrée ; Siret Camille ; De Freitas Pascale ; 
Bonneil  Philippe ;  Mr et  Mme Warcollier ;  Rouzoul  Jean-Bernard ;  Loubet  Anne-Marie ;  Mourareau Franck ; 
Maroger Nathalie ;  Association Les écarts de Saurat ; Gay Gauthier ; Andrieux Chrystèle ; Bousquet Benjamin ; 
Weydert  Eric ;  Lopez Isabelle ;  Ripoll  Isabelle ;  Chaudier  Yvan ;  Chaudier Valérie ;  Illisible  (le  08.11) ;  Cortés 
Florence ; Di Guglielmo Paquale ; Lopez Georges ; Jasseaume Philippe ; Pouget Catherine et Jean-Marie ; Mme 
Fricke ; 

Contributions de :

Vissac Jean-Pierre – Annexe 1
Diemert Pascale – Annexe 2
Association ASINAT – Annexe 3
Association ASINAT – Etude Bernard DEFAUT/David MORICHON – Annexe 4
Association Le Chabot – Annexe 5
Association Comité écologique ariégeois – Annexe 6 
Benoït Sauphanor, Patrick Canal, Graham Hart et Marc Tessier – Annexe 7
Sauphanor Benoït (à titre personnel) – Annexe 8
Association Nature Midi-Pyrénées – Annexe 9
Mr et Mme Duprat Gilbert – Annexe 10
Comité départemental de spéléologie de l’Ariège – Annexe 11
François Calvet, Conseiller Régional – Annexe 12
Michel Génard, Françoise Lescourret et Benoît Sauphanor – Annexe 13
Spamer terry – Annexe 14
Defaut Loïc – Annexe 15
Les gardiens du Calamès – Contribution relative à l’implantation de la carrière sur un site bénéficiant 
des zonages de protection (pages 15 à 23) et impact du projet sur les espèces et habitats protégés 
(pages 24 à 48)

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



Synthèse du commissaire enquêteur :

135 observations ou contributions remises toutes par des personnes opposées au projet.

119 observations formulées par des opposants au projet sur  les thèmes de la compatibilité du projet 
avec son inclusion au sein de zones naturelles protégées et de l’impact sur le milieu naturel, la flore 
et la faune qui ont été dissociés dans le chapitre 4 du rapport et dans les conclusions. Parmi ces 
observations, celles des associations ASINAT, ADAVS, EELV 09, Les écarts de Saurat

16 contributions ont été déposées dont 

7 portant principalement sur la compatibilité du projet avec son inclusion au sein de zones naturelles 
protégées. Celles de :

 Monsieur Vissac Jean-Pierre – Annexe 1. Il rappelle que le site du projet est situés dans des  
zones naturelles protégées, les objectifs majeurs poursuivis à travers ce classement, les règles  
qui s’y appliquent, notamment les conditions très stricts dans lesquelles il peut être porté 
atteinte au site protégé.. Monsieur Vissac critique l’étude d’incidence.

 Association Le Chabot – Annexe 5 : La carrière est situé dans un périmètre vulnérable 
et protégé (Natura 2000, ZNIEFFs). Elle surplombe de quelques dizaine de mètres le 
ruisseau de Saurat où des espèces emblématiques à forte valeur patrimoniales ont été 
recensées. 

 Association  Comité  écologique  ariégeois  –  Annexe  6 :  Les  impacts  prévisibles 
(certains existants liés à l'exploitation passé du site) sont soit éludés, soit minimisés 
d'une façon honteuse par l'étude d'incidences (Les Chiroptères) et à propos de l’impact 
sur la zone Natura 2000 critique une minimisation de la surface impactée, 26 % au 
minimum de la surface de l'îlot du Calames vont être impactés.

 Mr et Mme Duprat Gilbert – Annexe 10 : Inclusion dans le périmètre des 2 zones Natura 2000 
et des deux ZNIEFFS, mais aussi, proximité avec la zone couverte par un arrêté de Protection  
Biotope (600 m du site) et une zone d’inventaire de type ZICO (35 m du site).

 François Calvet, Conseiller Régional – Annexe 12 : Ouverture contradictoire avec le 
classement en zone Natura 2000.

 Defaut Loïc – Annexe 15 : ZNIEFF et Natura 2000 – Réglementation.
 Les gardiens du Calamès (pages 15 à 23) : Le Calamès est situé dans un zonage de 

protections multiples liées à sa richesse en réservoirs de biodiversité, dont la 
cohérence écologique sera nécessairement et directement remise en cause par le projet 
DENJEAN ARIEGE GRANULATS. 

 Il serait pour le moins incongru de venir renforcer la protection de cette Zone Natura 2000 
par des arrêtés préfectoraux biotope, et de laisser faire dans la même Zone Natura 2000 un 
projet industriel portant au site une atteinte caractérisée.

Presque toutes les autres observations se retrouvent dans le contenu des contributions ci-dessus,  
sauf celles-ci :

- A Vingrau, grâce 
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8 portant principalement à l’impact sur le milieu naturel, la flore et la faune
 L’association  ASINAT  présente  une  étude  réalisée  par  messieurs  Bernard  Defaut  et 

David Morichon– Annexe 4 :

 
 Benoït  Sauphanor,  Patrick Canal,  Graham Hart  et  Marc Tessier – Annexe 7  :  Observations 

naturalistes sur le site – Les auteurs disent que la distribution et la caractérisation du biotope  
sont assez bien décrites dans l’étude d’impact.. Mais la conclusion de cette étude "Impact 
limité sur le site Natura 2000" paraît  optimiste.  L’ensemble des peuplements végétaux et 
animaux  de  la  face  nord  du  Calamès  sera  atteint.  La  liste  des  espèces  est  qualifiée 
d’incomplète. L’omission d’espèces remarquables et protégées, répertoriées par les auteurs, 
peut surprendre.

 Benoït  Sauphanor  –  Annexe  8 :  Sous-estimation  de  la  richesse  des  espèces  animales  et 
végétales  protégées.  Critique de l’avis  de  l’autorité  environnementale.  Non respect  de la 
réglementation européenne concernant les directives Hbitat et oiseaux.

 Association Nature  Midi-Pyrénées – Annexe 9 :  Dénonce la  légèreté des  inventaires  et  le 
minimisation des impacts. Dénonce aussi le fait cde réaliser une destruction aussi importante 
sur les milieux naturels sans que le dossier fasse l’objet d’un dossier CNPN. Vive critique de  
l’étude d’impact.

 Comité  départemental  de  spéléologie  de  l’Ariège  –  Annexe  11 :  Faune  liée  au  milieu 
souterrain : complément d’étude. Fonctionnalité écologique – Trames verte et bleue.

 Michel  Génard,  Françoise  Lescourret  et  Benoît  Sauphanor  –  Annexe  13 : 
Témoignages - Observations de rapace

 Spamer  terry  –  Annexe  14  :  Témoignages  -  Observations  de  rapace  +  papillon 
Artogeia ergane (Petit blanc de montagne)

 Les gardiens du Calamès (pages 24 à 48) : les investigations menées par le cabinet 
ECTARE paraissent pour le moins superficielles : 
o comme ayant été menées sur 4 journées en 3 ans, 
o comme ayant été réalisées par 3 personnes seulement, toutes attachées au service 

du  cabinet  ECTARE,  donc sans  recourir  à  un spécialiste  extérieur,  objectif  et 
impartial, 

o comme procédant de manière pour le moins parcellaire à l’étude d’impacts par 
rapport à l’ensemble des facteurs ci-dessus évoqués. 

o comme ayant révélé 3,6 hectares d’habitats prioritaires dont l’état de conservation 
n’est même pas connu pour 3 d’entre eux, 

o comme ayant révélé un certain nombre d’espèces protégées au niveau national et 
par  les  Directives  européennes,  pour  l’évaluation  desquelles  l’analyse  use  (et 
abuse ! ) de conditionnels, 

o comme ayant été effectué sur le seul site, et non à proximité du site dans la zone 
Natura 2000. 

Ce  sont 13,9 hectares d’habitats naturels cumulés qui seront détruits par la carrière, 
dont  3,6  ha  de  4  habitats  européens  prioritaires,  tous  situés  en  zone  spéciale  de 
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conservation (ZSC) ! il importe en réalité peu que le projet ne remette en cause qu’un 
faible  pourcentage  de  la  zone  de  protection,  dans  la  mesure  où  celle-ci  doit  être 
considérée dans sa totalité, et de manière indivisible 
Les investigations réalisées quant à la faune et la flore sont insuffisantes sur le site en 
lui-même  (cavités  non  explorées)  et  sur  l’ensemble  de  la  Zone  Natura  2000, 
notamment quant  aux corridors écologiques caractérisés dans le cadre de la Trame 
Verte et Bleue

2 portant simultanément sur les deux thèmes, Comité écologique ariégeois, Le Chabot et 
 Diemert Pascale – Annexe 2 : Zone Natura 2000, impact de l’exploitation sur la faune, critique 

des  arguments  avancés  dans  l’étude  d’impact  et  l’étude  d’incidence  pour  minimiser  les 
impacts réels et intégrité du site.

 Association ASINAT – Annexe 3 : Classement en zone protégée et obligations découlant du 
classement en site Natura 2000. S’intéresse aux règles qui peuvent rendre le projet réalisable  
en zone protégée, particulièrement au fait qu’il ne doit pas avoir d’incidence sur les habitats  
et les espèces d’intérêt communautaire du site. Décrit les 4 habitats communautaires dont 
un  oublié  (  5110  -  Fourrés  méditerranéens  tempérés).  S’intéresse  aux  espèces 
communautaires protégées dont une synusie d’insectes orthoptères identifiée récemment. 

Presque toutes les autres observations se retrouvent dans le contenu des contributions ci-dessus,  
sauf celles-ci :

- Pour l’environnement, c’est un désastre que la façon dont la  carrière va être exploitée. A ce  
sujet,  je  me souviens,  en me promenant  le  long du ruisseau Le  Saurat,  avoir  aperçu un 
animal très rare, un desman vivant au bord de l’eau comme les rats ;

- Ce que je ne comprends pas, c’est qu’on ne peut pas voler autour du Calamès avec des petits  
avions de sport pour ne pas déranger les animaux du domaine protégé, mais des explosions 
pour la carrière  sont autorisées !!! 

- Un panneau posé à l’entrée du parking, à quelques mètres de la carrière (Les accros de la  
falaises), élaboré avec la DRIRE, la FFME, la NMP, l’association des naturalistes et le conseil  
régional de Midi-Pyrénées, invite les utilisateurs du site à prêter attention à la faune et à la 
flore. Voilà tout ce qui sera mis en péril si la société Denjean attaque le Quié du Calamès ;

Aucune observation par des personnes favorables au projet.
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